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Séance du Conseil municipal du 10 octobre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 03 octobre 2022, s’est réuni
le 10 octobre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVE, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, SimonUZENAT, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

François ARS a donné pouvoir à M. LE BRUN
Alain Michel RICHER a donné pouvoir à M. GICQUEL
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Frank D‘ABOVILLE a donnépouvoir à Mme PÉLERIN
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 14

Séance du  Conseil municipal du 10 octobre 2022

CULTURE-EVENEMENTIEL

Conservatoire à rayonnement départemental - Collège Jules Simon - Classe 
à horaires Aménagés (CHA) - Danse - Convention

M. Fabien LE GUERNEVE présente le rapport suivant :
Grâce au soutien de la ville de Vannes et au dispositif conjoint proposé par l’Etat, les 
Classes à Horaires Aménagés (CHA) offrent aux enfants la possibilité de concilier à 
l’école et au collège un enseignement artistique de qualité proposé par le 
conservatoire à rayonnement départemental de Vannes/Sarzeau en complémentarité 
de leur formation générale scolaire et grâce à un emploi du temps adapté.

Ainsi, les écoles élémentaires de Kerniol et de Sévigné et les collèges Jules Simon et 
Saint-Exupéry, sont déjà engagés dans le dispositif. 

Le collège Jules Simon menait, depuis plusieurs années, un projet d’ouverture d’une 
CHA en danse hip-hop jugé d’intérêt communautaire et communal tant au plan 
pédagogique et culturel qu’en terme de mixité sociale et de parité.

Dans le cadre de son partenariat avec Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, la 
ville accompagnerait ce dispositif, estimé à 36 000 €, à hauteur de 50%.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver les termes de la convention tripartite entre le collège Jules Simon, 
la ville de Vannes et Golfe du Morbihan Vannes-agglomération ;

∑ donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


